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Professeurs certifies
Question écrite n° 30818

Texte de la question

Reponse. - L'arrete du 10 septembre 1987 fixant la liste des licences, titres ou diplomes requis des candidats
aux concours du CAPES supprime le principe de correspondance entre discipline du concours et discipline du
diplome, exigee jusqu'a l'intervention de ce texte. Il evite desormais le recours a une procedure, - contestable au
regard de l'egalite de traitement des candidats, - celles de l'octroi de derogations a ceux d'entre eux qui,
justifiant d'un des titres ou diplomes requis souhaitaient concourir dans une section differente de celle a laquelle
la discipline de leur diplome leur donnait acces. Par ailleurs, le texte precite disposant que les titulaires d'une
maitrise, obtenue apres dispense d'une des licences permettant l'inscription aux concours, peuvent faire acte de
candidature (la maitrise etant, dans ce cas, admise en equivalence de la licence) evite le rejet de candidatures
de qualite. Il doit enfin etre precise que les candidats se presenteront dans la section pour laquelle leur formation
et leur gout leur donneront les plus grandes chances de succes et qu'en tout etat de cause, les epreuves des
concours permettront de controler qu'ils maitrisent de facon satisfaisante l'ensemble de la discipline dans
laquelle ils seront nommes et titularises en qualite de professeurs certifies. Ces nouvelles dispositions qui
permettent d'assouplir la reglementation applicable n'ont nullement pour objectif de demander aux professeurs
ainsi recrutes d'enseigner deux disciplines.

Texte de la réponse

Reponse. - L'arrete du 10 septembre 1987 fixant la liste des licences, titres ou diplomes requis des candidats
aux concours du CAPES supprime le principe de correspondance entre discipline du concours et discipline du
diplome, exigee jusqu'a l'intervention de ce texte. Il evite desormais le recours a une procedure, - contestable au
regard de l'egalite de traitement des candidats, - celles de l'octroi de derogations a ceux d'entre eux qui,
justifiant d'un des titres ou diplomes requis souhaitaient concourir dans une section differente de celle a laquelle
la discipline de leur diplome leur donnait acces. Par ailleurs, le texte precite disposant que les titulaires d'une
maitrise, obtenue apres dispense d'une des licences permettant l'inscription aux concours, peuvent faire acte de
candidature (la maitrise etant, dans ce cas, admise en equivalence de la licence) evite le rejet de candidatures
de qualite. Il doit enfin etre precise que les candidats se presenteront dans la section pour laquelle leur formation
et leur gout leur donneront les plus grandes chances de succes et qu'en tout etat de cause, les epreuves des
concours permettront de controler qu'ils maitrisent de facon satisfaisante l'ensemble de la discipline dans
laquelle ils seront nommes et titularises en qualite de professeurs certifies. Ces nouvelles dispositions qui
permettent d'assouplir la reglementation applicable n'ont nullement pour objectif de demander aux professeurs
ainsi recrutes d'enseigner deux disciplines.

Données clés

Auteur : M. Bernard Pierre
Circonscription : - SOC
Type de question : Question écrite
Numéro de la question : 30818

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE30818
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/deputes/


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE30818

Rubrique : Enseignement secondaire: personnel
Ministère interrogé : éducation nationale
Ministère attributaire : éducation nationale

Date(s) clée(s)

Question publiée le : 5 octobre 1987, page 5488
Réponse publiée le : 8 février 1988, page 587

Page 2 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/8/questions/QANR5L8QE30818

